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Missions de la Génopole Toulouse Midi-Pyrénées
La Génopole de Toulouse Midi-Pyrénées a été créée en 1999 en réponse à l’appel d’offres du Ministère Chargé de la Recherche pour promouvoir les recherches en génomique, post-génomique et pour favoriser le développement des entreprises en biotechnologies. Compte tenu de la restructuration de la gestion des plates-formes en sciences du vivant (GIS IBiSA, 2007), le GIS-GENOTOUL a aujourd’hui l’ambition de répondre, au niveau régional, à trois missions essentielles couvrant l’ensemble des secteurs de la recherche et du développement en Biologie, Santé et Agronomie, ouvrant donc son périmètre d’intervention.
- Promouvoir, dans le domaine scientifique, de nouvelles approches de biologie intégrative, en valorisant en particulier les connaissances acquises sur les génomes et les outils de la génomique. Cela concerne l’ensemble de la biologie et la santé, mais aussi les secteurs de l’industrie agro-alimentaire (microbiologie), des productions du végétal et de l’animal, de l’écologie et de l’environnement. L’ambition est de développer la mutualisation des savoir-faire réunis dans des disciplines variées, de renforcer l’interdisciplinarité et d’intégrer les implications sociétales et éthiques de la biologie et de la génomique dans l’élaboration des projets.

- Coordonner la mise place et l’évolution de plateformes technologiques pour offrir aux communautés scientifiques et industrielles la possibilité de conduire des travaux recourant aux outils à haut débit que nécessitent les approches génomiques et à l’ensemble des outils d’exploration du vivant. Il s’agit de concentrer les moyens et les savoir-faire sur des installations à vocation régionale, voire nationale. Les plateformes, installées auprès de laboratoires de la recherche publique, sont ouvertes à l’ensemble de la communauté scientifique publique et privée. Elles ont mission de participer aux développements technologiques dans leur secteur d’activité, et elles sont conçues pour être les vecteurs du transfert des savoir-faire de la recherche en biologie vers l’industrie notamment par la mise en place de partenariats. 

- Contribuer activement au transfert vers l’industrie, par un soutien au développement et à la création d’entreprises innovantes du secteur des biotechnologies et par l’établissement de partenariats avec l’industrie. Les plateformes constituent un outil technologique particulièrement adapté pour conduire une telle politique dont le volet économique doit s’appuyer sur les structures régionales et nationales d’aide à la recherche technologique et à la création d’entreprise.

Politique qualité de la Génopole Toulouse Midi-Pyrénées
Les plates-formes constituent la structure opérationnelle de la Génopole. Ouvertes aux laboratoires publics et privés, régionaux, nationaux, internationaux, elles sont soumises à la concurrence et à un rythme rapide d’évolution des technologies qu’elles offrent. Une politique globale de mise en place d’un système de management de la qualité au niveau de chaque plate-forme a été décidée. Cette mise en place doit répondre aux exigences de leurs clients, mais aussi à la nécessité pour les plateformes de participer à des activités de recherche-développement dans leurs spécialités cadrées par les orientations générales de la Génopole et déployées par les plateformes. Effectuée au niveau de chaque plateforme, cette mise en place doit intégrer aussi les interactions nécessaires entre plateformes, et être l’occasion de renforcer la mutualisation des acquis entre-elles. 
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